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SO M M AIRE  

  
AC TU ALITÉ  

  
- M utations. 
- Reclassem ent, nécessité  de rem ettre  en cause le  décret 51 ! 
- Un décret à  ven ir pour le  C LE S2. 
- Jour de carence : enfin  la  fin ! 
  
  

  
  

NO US RENCO NTRER ET NO US CO NTACTER  
  

  
AC TU ALITÉ  

  
  

 
  
   

 

 

  

M UTATIO NS  
  

- INTER -AC AD EM IQ UES  

Le groupe  de travail "vérification des vœ ux et barèm es" s 'est tenu le 29 
janvier 2013. 

Les C APN  (C om m iss ion Adm inis trative P arita ire N ationa le) se 
dérou leront du  5 au 13 m ars 2013.  Q uatre lignes té léphoniques 
spécia les  seront m ises  en serv ice  au Secrétaria t na tional du  SE-
U NS A en tre le  28 févrie r e t le  14 m ars.  

01.44.39.23.16 - 01.44.39.23.26 - 01.44.39.23.36 - 01 .44.39.23.46  

 N 'hésitez pas à les u tiliser et à les fa ire connaît re.  

- INTR A-AC AD EM IQ U ES  

La c ircu la ire académ ique n 'a pas encore été publiée à ce  jour. D ès la 
parution de ce lle-ci, une publica tion "Spécia le M ut-Intra" sera envoyée à 
tous les adhérents du SE-U NSA. 

La période de form ulation  des vœ ux devra it in tervenir jus te après les 
vacances d 'h iver. Le jeud i 16 et vendred i 17 m ai 2013 auront lieu les 
groupes de T rava il "Barèm es du m ouvem ent in tra". 

D'ores et déjà n 'hésitez pas à nous contacter e t 
à dem ander un rendez-vous. Pendant les 
vacances d 'h iver, une perm anence sera assurée 
tous les jours à la section  académ ique.  
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RECLASSEMENT  
NECESSITE DE REMETTRE EN CAUSE 

LE DECRET 51 !  
  
Le 29 et 30 janvier 2013 se sont déroulés les groupes de travail « vérifications barèmes du 
mouvement inter ». A cette occasion, les élus du SE-UNSA ont été les seuls à dénoncer 
les méthodes utilisées pour le calcul du reclasseme nt  des stagiaires ex-contractuels. 

Ils ont remis en cause le décret de 51 sur le reclassement, maintenant inadapté à la 
situation des contractuels. Ils ont revendiqué la suppression de "l'indice butoir" qui fait 
que les stagiaires ex-contractuels voient leur reclassement amputé d'un nombre important 
d'années d'ancienneté. Ils ont demandé que cette revendication soit transmise au 
Ministère . 
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UN DECRET A VENIR POUR LE CLES2 !  
  
Un décret est en préparation qui lèverait l'obstacle à la titularisation que constituait la non-
détention du CLES2. 

C'est une grande victoire à laquelle le SE-UNSA a très largement contribué.  

Rappelons que ce problème nous avait conduits à lancer une pétition dès le premier 
trimestre qui avait recueilli un très grand nombre de signatures. Il n'était pas de réunions 
officielles ou d'audiences au Ministère sans que le SE-UNSA ne rappelle à ces 
interlocuteurs l'existence de cette difficulté. 

Cette mobilisation a enfin payé !  

 Lire l'article : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?artic le611 
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JOUR DE CARENCE : ENFIN LA FIN !  
  
Marylise Lebranchu vient de confirmer aujourd'hui s on intention d'abroger le jour de 
carence dans la Fonction publique.  

L'UNSA Éducation — qui a mobilisé sans relâche contre cette mesure inique — s'en 
félicite !! 

Le jour de carence, dans la Fonction publique, frappait injustement les collègues les plus 
modestes entraînant notamment des renoncements aux soins et, sur les lieux de travail, 
des risques de santé pour les autres personnels comme les usagers. 
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NOUS RENCONTRER ET NOUS CONTACTER 
  
- Nous rencontrer : 

-          au siège de la section : 33 bis rue Carros, 33800 BORDEAUX (Barrière Saint-Genès) ; 
-          le site académique : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/. 

  
- Nous contacter :  

-          par téléphone :  05 57 59 00 20 ; 
-          par courriel : ac-bordeaux@se-unsa.org ; 
-          par courrier : 33 bis rue Carros, 33800 BORDEAUX. 

 Sommaire   
  

 A d h é re r  a u  S E -U N S A   
A fin  d ’a l lé g e r  v o s  v e rs e m e n ts , n o u s  v o u s  p ro p o s o n s  le s  p ré lè v e m e n ts  a u to m a tiq u e s  (e n  1 0  fo is  s a n s  fra i s  o u  m o in s  
s e lo n  le  m o is  d 'a d h é s io n , le  d e rn ie r  p ré lè v e m e n t in te rv e n a n t e n  ju i l le t, s i v o u s  c o tis e z  d è s  à  p ré s e n t  !) .  V o u s  p o u v e z  
ré g le r p a r c h è q u e  (e n  3  fo is  s i vo u s  le  s o u h a ite z )…  

> > a d h é re r  a u  S E -U N S A   

P a r tic u lie r s , p o u r v o u s  in s c rire  o u  in te r ro m p re  v o tre  
a b o n n e m e n t g ra tu it à  la  le ttre  e n  lig n e  d u  S E -U N S a  
B o rd e a u x , é c riv e z-n o u s . 

S yn d ic a t d e s  E n s e ig n a n ts -U N S A  d e  l’a c a d é m ie  d e  B o rd e a u x  
3 3  b is  ru e  d e  C a rro s  

3 3 8 0 0  B O R D E A U X  
 

T e l : 0 5  5 7  5 9  0 0  2 0  
F a x  : 0 5  5 6  3 1  3 6  1 7  

M a il :  a c -b o rd e a u x @ s e -u n s a .o rg  
S ite  in te rn e t : h ttp : //s e c tio n s .s e -u n s a .o rg /b o rd e a u x /  

 


